
Quelle est la valeur d’un tableau signé par plusieurs salariés ?

Réponse courte

Un tableau signé par plusieurs salariés a la valeur d’un commencement de preuve par écrit en droit du travail

luxembourgeois. Il atteste collectivement d’un fait ou d’une situation, engageant chaque signataire sur la véracité des

faits mentionnés, sous réserve que la signature ait été apposée librement et en connaissance de cause.

Sa force probante dépend de la précision du contenu, de l’authenticité des signatures, du consentement éclairé des

salariés et du respect des procédures de signature. En cas de contestation, le juge prud’homal apprécie

souverainement la valeur du document, qui ne prévaut pas sur d’autres moyens de preuve et n’a pas de valeur

probante supérieure.

Ce document ne dispense pas l’employeur de vérifier la réalité des faits et de respecter les droits individuels des

salariés, notamment en matière de confidentialité, d’égalité de traitement et de protection des données personnelles.

Définition

Un tableau signé par plusieurs salariés est un document écrit, généralement sous forme de liste ou de grille, sur

lequel figurent des informations précises (telles que des horaires, des présences, des attestations de remise de

documents ou des déclarations collectives) et qui comporte la signature manuscrite de chaque salarié concerné.

Ce document vise à attester collectivement d’un fait ou d’une situation au sein de l’entreprise.

Il s’agit d’un écrit sous seing privé, dont la force probante dépend de sa forme, de son contenu et des

circonstances de sa signature. La signature engage chaque salarié sur la véracité des faits mentionnés, sous

réserve que le consentement ait été libre et éclairé.

Conditions d’exercice

Pour qu’un tableau signé par plusieurs salariés puisse produire un effet juridique, plusieurs conditions doivent être

réunies. Le contenu du tableau doit être précis, non équivoque et porter sur des faits dont les signataires ont une

connaissance directe et personnelle.

Chaque salarié doit avoir apposé sa signature de manière volontaire, sans contrainte, pression ou discrimination.

L’objet du tableau ne doit pas contrevenir à l’ordre public, ni aux dispositions impératives du Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière d’égalité de traitement et de respect des droits individuels.

En cas de contestation, la preuve de l’authenticité des signatures et de la réalité des faits rapportés peut être exigée

par le juge. Le consentement éclairé des salariés et la traçabilité de la procédure de signature sont essentiels pour

garantir la validité du document.
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Modalités pratiques

La rédaction d’un tableau destiné à être signé collectivement doit comporter l’identification claire des salariés (nom,

prénom), la date de signature, ainsi que la description précise des faits ou des éléments attestés. Chaque salarié doit

signer individuellement, de préférence en présence d’un représentant de l’employeur, d’un délégué du personnel ou

d’un tiers, afin de prévenir toute contestation ultérieure sur la réalité de la signature.

L’original du tableau doit être conservé par l’employeur, et une copie peut être remise à chaque signataire pour

assurer la transparence et la traçabilité. En cas de litige, la production de l’original est requise pour garantir la force

probante du document.

Il est recommandé de documenter la procédure de signature (date, lieu, présence éventuelle de témoins) et de

respecter la confidentialité des données personnelles conformément à la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter l’utilisation de tableaux signés collectivement à des situations où la preuve individuelle serait

difficile à obtenir ou lorsque l’objet du document concerne un groupe homogène de salariés. L’employeur doit

informer les salariés sur la portée de leur signature et recueillir leur consentement éclairé, en veillant à ce qu’aucune

pression ne soit exercée.

En cas de refus de signature, aucune mesure discriminatoire ou disciplinaire ne peut être prise à l’encontre du

salarié, conformément au principe d’égalité de traitement. Pour renforcer la valeur probante du tableau, il est

recommandé de faire signer le document en présence d’un délégué du personnel ou d’un représentant syndical, et

de dater précisément chaque signature.

La conservation du document et la gestion des copies doivent respecter les obligations de confidentialité et de

protection des données à caractère personnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : égalité de traitement entre salariés

Article L.124-2 : preuve des relations de travail

Article L.231-7 : consultation et information du personnel

Article L.261-1 et suivants : protection contre les mesures discriminatoires

Article L.261-2 : respect de la vie privée et des données personnelles

Code civil luxembourgeois :

Article 1322 : écrit sous seing privé

Article 1347 : commencement de preuve par écrit

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données à caractère personnel

Le juge prud’homal conserve un pouvoir souverain d’appréciation de la preuve et peut tenir compte d’un tableau

signé, sans que celui-ci ait une valeur probante supérieure à d’autres moyens de preuve, notamment en cas de

contestation de la réalité des faits ou de la sincérité des signatures.

Un tableau signé par plusieurs salariés constitue un commencement de preuve par écrit, mais il ne dispense jamais l’employeur de

vérifier la réalité des faits attestés et de respecter les droits individuels de chaque salarié, notamment en matière disciplinaire, de

gestion du temps de travail et de protection des données personnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2

